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EN 1993-1-12:2007/AC:2009 (F) 

1 Modification de 2.1 

Paragraph  "3.1(2)", "NOTE", replace “ultimate strength” with “ultimate tensile strength” (Ne concerne pas la 
version française) 

2 Modification de 2.8 

Paragraph "4.5.3.2(6)", replace "fu" with: "fu". (Ne concerne pas la version française) 

Paragraph "4.5.3.2(6)", replace "feu" with: "feu". (Ne concerne pas la version française) 

Paragraph "4.5.3.2(6)", replace "βw" with: "βW". (Ne concerne pas la version française) 

À la 3ème ligne du paragraphe « 6 », remplacer « les assemblages entre les éléments doivent être 
déterminés » par «  il convient que les assemblages entre les éléments soient déterminés ». 

À la 6ème ligne du paragraphe « 6 », remplacer « sollicitations réelles » par « valeurs de calcul des 
sollicitations ». 

3 Modification de 2.9 

Dans le paragraphe « 8(1) », remplacer : 

« Pour les poutres hybrides constituées de semelles en aciers de nuances supérieures à S460 et jusqu’à 
S700 et satisfaisant à la condition fyf ≤ φhfyw, il convient que la limitation Δσ ≤ 1,5 fy s'applique à la limite 
d'élasticité de la semelle fyf / fyw       

νy = fyf / fyw  » 

par la phrase suivante : 

« Pour les poutres hybrides constituées de semelles en acier de nuances supérieures à S460 et jusqu’à 
S700, il convient d’appliquer la limitation Δσ ≤ 1,5 fyf où fyf est la limite d’élasticité de la semelle. ». 

4 Modification de 2.10 

Dans la « NOTE 3 » du paragraphe « 2.3.2(1) », remplacer « Tableau 2.1 » par « Tableau 4 ». 
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